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2 LE CONTEUR VAUDOIS

Le tableau en serait grand de toutes les planlos qui
subisscnt, au dire des jardiniers, une influence parti-
culierc de la lune, et nous ne voudrions pas tentcr de

donner pour chaque cas une explication satisfaisante;
dire pourquoi les ceillcts devienncnt doubles lorsqu'ils
sont seines ä la pleine lüne, pourquoi les carottes se-
mees a la meme epoque devienncnt dures, etc., etc.,
serait assurement fort dilücile, el, pour cela, il
faudrait d'abord admettre que toules ces croyances sont

parfaitement vraies; Iorsqu'unc idee est generalement
admise, on tient compte de tous les faits qui lui donnent

raison, mais on laisse volontiers de cöte les faits,

souvent plus nombreux, qui la contredisent, ensortc

qu'il faudrait un ensemble d'expericnces, serieusement

suivies et discutees, pour etablir avec certitude quelles
sont les inllucnccs que l'on peut. rccllement aeeepter.
Nous croyons que l'cxplioation generale que nous avons

reproduite plus haut est tout ce que l'on peut aujourd'hui

aecorder ä l'aclion de la lune sur la croissance

des vegetaux.
11 est un autre ordre de phenomenes attribues a la

lune et dont Arago a le premier donne l'cxplication;
nous voulons parier de la lune rousse. On designe
generalement ainsi la lune qui, commencant en avril,
devient pleine soit ä la fin de cc mois, soit plus ordi-
nairement dans le courant de mai. Les agriculteurs ad-

mettent quo les jeunes pousses les feuilles, les bour-

geons, exposes ä la lune rousse se gelent, quoique la

temperaturc de i'atmosphere ne soit pas tres-basse,
tandis que si le ciel est couvert ä la meme epoque, les

plantes sont preservees. Le fait est vrai; mais il est ä

tort attribue ä la lune : lorsque le ciel est pur, serein,
la lerre renvoie dans l'espace la chaleur qu'elle a recue

pendant lc jour, eile se refroidit et les plantes peuvent
geler; que le ciel soit couvert, et la voüte de nuages
qui nous entoure relient la chaleur qui se disposait ä

partir et empeche lc refroidissement. Dans lc premier
cas, on voit la lune; eile n'apparait pas dans le

second, maisle gel se produirait aussi bicn par une nuit
sans nuages et sans lune. La seule concession que l'on

pourrait faire ici ä l'opinion populaire serait celle-ci,

que la lune peut favoriser la dispersion des nuages et

provoquer par consequent ce ciel decouvert qui est la

vraie cause des cffels attribues ä la lune rousse.

Bien des personnes pretendent que la viande se pu-
trefie lorsqu'elle esl frappee par la lumiere de la lune;
si le fait est vrai, il peut s'expliqucr par les memes
raisons que ci-dessus : lorsque la lune brillc, lc ciel est pur,
les corps et la terre abandonnent leur chaleur et se cou-

vrent de rosee ; ä la faveur de celle humidite, la viande

se putrefic plus facilement que lorsqu'elle est sechc.
Encore ici, c'est la purete du ciel qui est la vraie cause
de la putrefaction, et la lune n'y est pour rien.

Nous aurions encore beaueoup ä dire sur l'influence
de la lune; combien de personnes se persuadent que
cerlaines maladies, la folie, l'epilepsie, par exemple,
ont des pcriodes plus ou moins penibles qui suivraient

assez regulierement les phnses lunaires; les maladies
nerveuses seraient aussi de celles qui auraient le plusde
liaison avec les posilions de la lune; sans rejeter abso-
lument ces idees, nous pouvons desirer les voir con-
trölees d'une maniere plusserieuse que par les oui-dire
qui circulent d'un siecle ä l'aulre et qui sontaeeeptes
d'autant plus volontiers qu'iis presentent toujours l'at-
traitde quelque relation mysterieuse avec les mondes
de l'espace.

En resume, nous disons que la science aeeepte
aujourd'hui une certaine part d'influence de la lune sur
l'etat de notre almosphere, et partant sur les phenomenes

de Vegetation; qu'elle explique certains faits,
parfaitement constates, mais que l'on attribuait ä tort
ä notre satcllite; nous dirons, enfin que la lune ser-
vira longtemps encore ä expliquer beaueoup de choses

dont on veut a tout prix trouver l'origine.
S. G.

Nous avons lc plaisir d'offrir ä nos lecteurs les anec-
dotes suivanles, inedites, que nous devons ä la plume
de M. le professeur F. Nessler, de qui nous avons dejä

publie, il y a quelques semaines, une charmante
legende.

Aiiecdotes suisses.

(Olim meminisse juvat i.J

Depuis qu'un pauvre moine de Fribourg en Brisgau
a trouve le moyen de remplacer le bras qui tendait l'arc
ou l'arbalete par un agent mille fois plus energique, et

que les anciens catapultes ont du ceder leur place ä

ces engins destrueteurs que les rois appellenl fierement
ultima ratio regum (la derniere raison des rois), la
force corporclle a presque perdu toute son ancienne

valeur et la consideration dont eile jouissait. Nos heros

actuels, ce ne sonl plus des hommes qui terrassent leurs
ennemis avec des massues ou qui assomment des

taureaux d'un coup de poing, mais cc sont descondueteurs

savants et experimentes qui connaissent le mieux

l'art de se servir ä propos de machines Vivantes qu'on

appelle soldats. La victoire qu'ils remportent est la

reussite d'une manceuvre habilement combinee, l'heu-
reuse Solution d'un probleme dil'ficile des sciences ma-
thematiques. Hereule, Thesee, Milon, Samson riraient
bicn, si un general de nos jours se mettait ä cöte d'eux

avec la pretention d'etre appele leur fröre, et Charle-

magne meme serait bien etonne si le petit caporal osait

en sa presence reclamer le nom du Charlemagne
moderne titre pompeux que la flatterie lui a prodigue si

souvent. La vigueur, qui devrait elre une qualite dis-

tinetive de l'homme en general, n'est plus de nos jours

que quelque chose d'exceplionnel, d'accidcntel qu'on
n'ose presque pas montrer crainte de passer pour un

i On se rcjouil aux Souvenirs du passe.
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rustre et un lourdaud. On dirait presque que la
civilisalion moderne fait des progres en raison inverse de la

force corporelle; le pays dont la eulture intellectuclle
est la plus avancee, ou du moins qui pretend marcher
ä la tete de la civilisation, est precisement celui dont les

hahilants meritent presque d'etre appeles des nains.

Cet affaiblissement du genre humain qui fait partie
du nombreux corlege des vices que les sciences, les

lettres et les arts nous amenent dans leur marche

progressive, cette degeneration de la nature primitive de

Thomme, cet abätardissement de la race devrait etre
combatlu par tous les moyens possibles. Les anciens
Grecs l'avaient bien compris les exercices gymnasti-
ques etaient une partie essentielle de l'education qu'ils
donnaient ä leurs enfants, et l'institution des jeux
olympiques prouve combien la force corporelle etait
estimee par eux.

La Suisse, dont les institutions politiques ont tant
de rapports avec celles de l'ancienne Grece, et qui
peut se vanter d'avoir soutenu des Iuttes victorieuses
avec des ennemis tout aussi arrogantsque les Perses, la

Suisse qui montre avec fierte des champs de Marathon ä

Morat, Sempach etNacfels, et qui peut se glorifier meine
de posseder ä St. Jacques un raonument digne de celui

que la patrie reconnaissante a consacre aux heros des

Thermopyles, la Suisse, dis-jc, devrait faire tous ses

efforts pour conserver celte race d'alliletes qui, ä de-
faut d'autres armes, terrassaient leurs ennemis avec
de lourdes massues ou les ecrasaient sous des blocs de

rochers qu'ils lancaient sur leurs tetes. Lisez l'inscrip-
tion qui se trouve dans la chapelle de Teil, ä Küssnacht;
eile raconte la gloire du passe, eile averlil l'avenir :

« Voiei l'endroit oü l'orgueil de Gessler a ete abattu

par Teil, et oü la noble liberte des Suisses a pris nais-
sance. Mais combien de temps celte liberte durera-t-
elle encore? Encore longtemps, si nous etions loujours
semblables ä nos ancetres. »

Hier ist Gesslers Hochmuth vom Teil erschossen,
Und der Schwyzer edle Freiheit entsprossen;
Wie lang wird das währen?
Noch lang, wenn wir die alten wären.

A Dieu ne plaise que je fasse l'affront aux lecleurs
du Conteur vaudois de croire que leur sentiment differe
de celui qui est exprime par cette inscriplion aussi
noble que simple; il me semble plutöt que leur appro-
bation ne me fera pas defaut, quand je leur raconterai
de temps en lemps quelques tours de force de ces
robustes montagnards, dont on trouve encore des types
dans les cantons primitifs, l'Appenzell, le Berner-ober-
land et les Grisons, mais dont la race menace malheu-
reusernent de s'eteindre. C'esl dans les tradilions popu-
laires de ce dernier canton que nous choisirons les
premiers representants de la force musculaire, dont nous
nous proposons de raconter quelques prouesses.

Les legendes du grand Christophle de Berne et du
Garganlua de Fribourg nous fourniront d'amples mate-

riaux pour quelques articles subsequents ; enfin nous
sommes tout heureux d'annoncer dejä d'avancc que
notre chere patrie, lc canton de Vaud, ne restera pas
en arriere non plus et que la taille et la force alhleti-
que de quelques-uns de ses enfants soutiennent digne-
ment la comparaison avec les Alcidcs d'autres cantons.

Alexandre Dumas a ecrit un roman intitule « Trois
hommes forts ; » nous lui empruntons ce titre et nous
le meltrons ä la tete de notre prochain article.

Ii'an SOOO.

L'annee 2000 sera mcmorable pour les pauvres
du canton de Vaud. Cette annee-lä ils recevront six
millions de francs, dont la renle devra etre employee ä

l'amelioration de leur sort.
Le fait est sans doute ignorc de bon nombre de nos

lecteurs et nous le transcrivons ici, tel que nous le trouvons

decrit dans l'liistoire de la ville d'Yverdon, publiee

par M. Crottet.
«. Le h septembre 1820, M. A.-J.-D. Bourgeois,

» d'Yverdon, negociantäGenes, fait une fondation pour
» l'amelioration du sort des pauvres, par l'instruction
» et le travail et par une societe composee de com-
)> munes du canton de Vaud et des amis de l'humanite
)» qui voudront s'y interesser sous la direclion imme-
n diäte de messieursses pasteurs, d'un depule de cha-
)> cune de ses villes et sous lasanetion de son gouverne-
» ment. 11 consacre ä cet eilet une somme de dix mille
» francs de France de capital qui devra demeurer placee
» jusqu'ä ce que, par l'accumulation des interets, eile,
» atteigne un capilal de cinq millions de livres de Suisse.

» L. 4,300,000 ou plutöt la renle de celte somme
» devra alors etre remise ä la disposition des classes de

» MM. les pasteurs du canton de Vaud. La rente des

» 300,000 livres restantes appartiendra moitie ä la
» bourse publique dirigee par la municipalitc d'Yver-
» don et l'autre moitie ä l'böpital ou bourse des pau-
» vres des communes ci-apres designees, dont le fon-
» dateur est un des co-proprietaires, savoir : L. 10,000
» aux communes de Peney et de Vuiltebceuf; 50,000
» ä la commune de Giez; 220,000 ä celle d'Yverdon;
» 220,000 ä la commune de Grandson. La renle de

» ces 500,000 livres sera disponible en son temps, et
» appartiendra aux communes ci-dessus, Mais l'emploi
» de celte rente ne pourra avoir lieu que sous l'inspec-
)> tion immediale et speciale des membres de notre
» caisse de famille jointe äsix notablesen tout des villes
» de Grandson et d'Yverdon nommes par eux, et dans
i) le cas oü notre caisse de famüle viendrait ä s'eteindre
» par le deces de ses membres, ces nolablcs seront
« nommes par le gouvernement de Vaud. «

Les chefs des deux familles Bourgeois actuellcment
existantes sont MM. Emmanuel-David-Alhert Bourgeois,

colonel federal, domicilie ä Corcelcltes, et
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